
Section Belgique-Cuba 
 

 
 

Le député Laurent Devin, Président de la Section Belgique-Cuba de l’UIP, a rencontré deux membres de la 

famille des « cinq » prisonniers cubains aux Etats-Unis : Mme Magali Llort, mère de Fernando González, 

et Mme Adriana Pérez, épouse de Gerardo Hernández. 

le 21 septembre 2011 

 
M. Devin souhaite la bienvenue à la délégation cubaine et remercie les 

membres du personnel du parlement de leur présence ainsi que les 

collaborateurs politiques venus représenter le député Philippe Blanchart et 

la sénatrice Marleen Temmerman. 

Mme Llort brosse un tableau de la 

situation qui a mené à l’arrestation 

des « Cinq », des condamnations 

qui ont suivi et des batailles 

juridiques qui en ont découlé. 

Elle fait le point sur la situation 

actuelle des 5 prisonniers et attire 

l’attention sur le refus des Etats-

Unis d’octroyer un droit de visite à 

leurs familles, malgré les nombreuses pressions de la communauté internationale. 

Mme Pérez souligne l’importance de la pression internationale sur les Etats-Unis et appelle à cet effet à 

l’étude et à la médiatisation du cas des « Cinq » afin d’inciter le président Barack Obama à étudier la 

possibilité de gracier les 5 hommes. 

M. Devin donne un aperçu des initiatives législatives qu’ a entreprises le parlement fédéral à l’égard des 

« Cinq de Miami ». A la Chambre, une proposition de résolution ‘concernant la violation des droits de 

l’homme dont sont victimes cinq cubains injustement détenus aux Etats-Unis’ a été déposée par MM. 

Dirk Van der Maelen, David Geerts et Patrick Moriau le 30 novembre 2010. La proposition de résolution 

a été prise en considération le 3 mars 2011 mais n’est pas encore passée en commission. 

Au Sénat, la proposition de résolution visant à la libération des « Cinq de Miami » (de Mme Fatiha Saïdi 

et Mme Marie Arena ; Doc. 5-629) a été adoptée le 5 juillet 2011. 

M. Devin projette de rencontrer prochainement les auteurs de la proposition de résolution déposée à la 

Chambre afin de faire inscrire cette proposition à l’agenda de la commission des Relations extérieures et 

de la Défense. 


